
 
 

 

 
 

 

 

 

BTS – Bâtiment  

BTS – Management économique de la construction 

BUT – Génie civil - construction durable 

 

 

Le groupement infrastructures conçoit la stratégie bâtimentaire et programme les constructions et les 

rénovations. Il assure l’équipement en mobilier et matériels ainsi que la gestion et le contrôle de l’énergie 

et des fluides. 

Le service ingénierie bâtimentaire est composé de 5 agents et d’un apprenti. Ses missions :  

▪ Suivre la consommation d’énergie et des fluides, et élaborer une politique de maîtrise de l’énergie ; 

▪ Définir le programme des futurs projets de construction, en assurer le lancement et le suivi ; 

▪ Assurer les contrôles réglementaires ; 

▪ Mettre à jour l’ensemble des plans des bâtiments existants, élaborer des pièces graphiques (permis 

de construire), suivre les petits travaux et alimenter la base de données patrimoniales.  

 

 

▪ Mener des études pour la réalisation de petits travaux en maîtrise d’œuvre interne (recherche de 

plans, relevés, état des lieux…) pour des montants de travaux allant jusqu’à 150 k€ HT ; 

▪ Faire l’ajustement et l’élaboration partielle de plans informatiques support d’un projet ; 

▪ S’occuper du descriptif, du métré, du chiffrage et du suivi de réalisation par des entreprises 

extérieures. 

 

 

 

 

 

Localisation  

Service d’incendie et de secours  

du Bas-Rhin  

1 route de Paris 

67202 WOLFISHEIM 

Poste à pourvoir à la rentrée 2026 

Cadre statutaire : Contrat d'apprentissage (Pas de contrat de 

professionnalisation) 

Date limite de candidature le 30/04/2026 

Date prévue des entretiens entre le 04/06/2026 et le 12/06/2026 

 

 

 

OFFRE D’EMPLOI Service d’incendie et de secours du Bas-Rhin – SIS 67 

Contrat d’apprentissage  

APPRENTI(E) CONDUCTEUR(TRICE) DE 

TRAVAUX - TOUT CORPS D'ÉTAT 

 



 
 

 

▪ Titulaire du permis B ; 

▪ Connaissance de l’outil informatique (notamment la DAO et la PAO 2D) ; 

▪ Rigoureux ; 

▪ Dynamique, polyvalent ; 

▪ Aisance relationnelle, esprit d’équipe ; 

▪ Force de proposition et autonome. 

 

 

▪ Carte titres-restaurant ; 

▪ Remboursement à hauteur de 75 % des frais d’abonnement aux transports en commun ou forfait 

mobilités durables ;  

▪ Participation à la protection sociale complémentaire (labellisée) ; 

▪ Prestation CNAS.  

 

 

L’apprenti(e) est placé(e) sous l’autorité du chef du bureau construction (maître d’apprentissage) au sein du 

service ingénierie bâtimentaire. 

Renseignements : Monsieur Alexandre BRABOSZCZ – 07 86 21 24 24 – alexandre.braboszcz@sis67.alsace 

Un justificatif attestant l’inscription du candidat dans l’établissement scolaire concerné par le diplôme 

préparé sera à présenter lors de l’entretien pour les candidats convoqués. 
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